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Explications de vote 
CANADA 

 
L.66 - Renforcer et développer le système des traités et accords de maîtrise des armements, de 
désarmement et de non-prolifération 
 
L.56 - Promotion de la coopération internationale touchant les utilisations pacifiques dans le contexte de 
la sécurité internationale 
 
L.23 Rev.1 - Progrès de l’informatique et des télécommunications et sécurité internationale  
 
Monsieur le président, 
  
Je prends la parole sur la résolution présentée par la Fédération de Russie, intitulée "Renforcer et 
développer le système des traités et accords de maîtrise des armements, de désarmement et de non-
prolifération". Le Canada votera en faveur de cette résolution. Nous tenons à préciser que ce vote 
n'indique en aucun cas un soutien aux activités et aux tactiques de la Russie. 
 
Nous allons voter oui parce que nous croyons à l'importance d'un ordre international fondé sur des 
règles et au respect des engagements pris dans le cadre des accords de désarmement et de contrôle des 
armements. Il est important, quelle que soit la personne qui propose le langage, de concentrer notre 
énergie en tant que communauté internationale pour faire tout ce qui est en notre pouvoir afin que ces 
accords restent forts et pertinents. En outre, la détermination de la Russie à abuser les procédures de 
consensus, comme cela a été le cas lors de la Conférence d'examen du TNP au début de l'année, 
demeure en contradiction directe avec le paragraphe 8 de cette résolution. Le consensus n'est pas un 
mot de code pour le veto, et il n'encourage pas non plus la prise en otage des décisions et des 
résolutions pour des intérêts nationaux étroits.  
 
Si la Russie voulait renforcer ces traités et accords, elle mettrait fin à son invasion illégale et injustifiable 
de l'Ukraine et se conformerait aux règles et règlements que la grande majorité de la communauté 
internationale suit. 
 
Monsieur le Président, 
 
Au sujet du projet de résolution L. 56 intitulé : Promotion de la coopération internationale touchant les 
utilisations pacifiques dans le contexte de la sécurité internationale, le Canada ne peut l’appuyer et nous 
appelons tous les États à voter contre cette résolution.  
 
Cette résolution soutient que le système existant de régimes multilatéraux de contrôle des exportations 
est intrinsèquement défectueux et crée des restrictions abusives sur les utilisations pacifiques des articles 
et des technologies nucléaires, chimiques et biologiques. L'un des principaux objectifs du contrôle efficace 
des exportations est de permettre l'utilisation pacifique des articles sensibles tout en veillant à ce que 
nous respections nos obligations en matière de non-prolifération. Le Canada ne voit aucun avantage à 
créer un nouveau système de non-prolifération au sein de l’Assemblée générale en plus des traités et 
conventions sur la non-prolifération qui existent déjà, ainsi que des nombreuses résolutions pertinentes 
du conseil de sécurité, sans oublier les autres forums et processus qui existent également. 



 
Monsieur le Président,  
 
Je prends la parole au nom de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande et de mon pays, le Canada, pays 
collectivement appelés CANZ, pour expliquer les votes de nos pays au sujet de la Résolution L.23 Rev.1 
intitulée « Progrès de l’informatique et des télécommunications et sécurité internationale » qu’a 
présentée la Fédération de Russie.  
  
Monsieur le Président, les pays du groupe CANZ croient en l’importance d’un cyberespace libre, ouvert et 
sécuritaire pour tous, et ils ont participé activement au groupe de travail à composition non limitée sur 
les TIC. Nous sommes heureux que le groupe ait pu adopter par consensus un rapport périodique et nous 
accueillons favorablement la décision qui a été présentée par le Président d’appuyer ce rapport. Les 
membres du groupe CANZ continueront de travailler de manière constructive avec tous les partenaires – 
dans un esprit de coopération et en bonne foi – pour prendre des mesures pratiques, concrètes et 
significatives pour renforcer la paix et la stabilité dans le cyberespace.   
  
Bien que nous, ainsi que les autres États membres, ayons participé de manière constructive aux 
négociations, nous regrettons que l’esprit de coopération ayant permis l’adoption d’une résolution par 
consensus en 2021 n’ait pas animé les discussions de cette année, et que les préoccupations importantes 
et légitimes exprimées par un groupe nombreux d’États membres aient été rejetées, à tort, sous prétexte 
qu’elles visaient à politiser la situation. Dans ce contexte, le parrain pourrait avoir utilisé des formules 
convenues tirées de la résolution de l’année dernière, mais il a choisi de ne pas le faire.  
  
Monsieur le Président, nous concluons que cette résolution est délibérément clivante et qu’elle mine 
l’autorité du groupe de travail et hypothèque les progrès qu’ont accomplis tous les États membres dans 
ce contexte. Pour ces raisons, les pays du groupe CANZ voteront « non » au sujet de cette résolution et 
« non » également au sujet du deuxième, quatrième et septième paragraphe du préambule. 
 


